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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel Leonardo da Vinci > Projets multilatéraux de développement de l’innovation 
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Financeur : Agence Exécutive du programme LLP (gestion centralisée)
http://eacea.ec.europa.eu/llp/general_information/leonardo_da_vinci_en.htm 
	Objectifs : 

Les objectifs des réseaux thématiques Leonardo da Vinci sont de renforcer les liens entre les

divers «acteurs» impliqués dans la formation professionnelle, afin d’améliorer la qualité, la

dimension européenne et la visibilité d’activités ou de questions d’intérêt commun dans le

domaine de l’enseignement et de la formation professionnels.

Les réseaux thématiques Leonardo da Vinci visent tout particulièrement à:

· rassembler, condenser et élaborer sur la base des approches innovantes et de l’expertise européenne;

· améliorer l’analyse et l’anticipation des besoins en matière de compétences;

· diffuser les résultats des projets et des réseaux dans les cercles appropriés de l’Union européenne.

Les objectifs des réseaux Leonardo da Vinci sont les suivants:

· soutenir la coopération entre les acteurs de la formation professionnelle, les entreprises, les secteurs économiques, les partenaires sociaux et organismes sectoriels ;

· identifier les tendances et exigences en matière de compétences dans ce domaine et améliorer le bénéfice attendu des programmes de formation professionnelle;

· publier les résultats du travail entrepris par des réseaux transnationaux de ce type par le biais de voies pertinentes en vue de promouvoir un plus haut degré d’innovation et une meilleure coopération transnationale en matière de formation professionnelle.




	Description des actions qui peuvent être financées :

La mise en place de réseaux thématiques Leonardo da Vinci répond aux principes suivants:

· mise en oeuvre d’un programme de travail sur un thème donné (ce principe implique l’octroi du soutien financier de la Communauté pour la mise en place du programme de travail et des activités afférentes plutôt que pour la création du réseau proprement dit);

· garantie que les activités du réseau ne seront pas limitées à la seule période contractuelle (chaque réseau doit prévoir dès l’origine une stratégie permettant à ses activités de se poursuivre au-delà de la période de financement communautaire.);

· les propositions doivent également inclure une clause portant sur l’élargissement du réseau et reposant sur les résultats initiaux, accompagnée d’un plan de prospection auprès de nouveaux partenaires potentiels.
Cette action n’est pas exclusivement conçue pour le montage de nouveaux réseaux. Les membres de réseaux existants (dans le domaine de l’EFP) peuvent souhaiter former de nouveaux réseaux pour travailler dans des domaines complémentaires ou pour mettre à profit leur expertise combinée dans de nouveaux domaines.
NOTA : les réseaux thématiques, à l’instar des projets de transfert d’innovation ou des projets de développement de l’innovation, sont des projets dont la programmation et la conduite sont relativement complexe.

En cela, ils se distinguent de la relative facilitée de montage et de gestion des projets de « partenariat »


Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

N/A

	Personnes/groupes/ structures éligibles:

Tout organisme public ou privé, acteur de la formation professionnelle à l’exception du niveau supérieur, est susceptible de déposer un dossier de candidature, quel que soit son statut : établissements de formation, centre et organismes de formation professionnelle, centres de recherche, entreprises, organisations professionnelles, ONG, associations sans but lucratif, collectivités territoriales, etc…

Le partenariat doit être multi-acteurs, et donc impliquer toute une série d’acteurs capables de contribuer aux objectifs de la proposition. Ses membres peuvent comprendre des autorités locales, des chambres de commerce, des organisations commerciales pour les employeurs et les employés (partenaires sociaux), des entreprises, y compris des petites et moyennes (PME), des organisations non gouvernementales (ONG), ainsi que des centres de recherche et de formation professionnelle, y compris des universités.

La participation de décideurs politiques tels que les autorités locales et régionales, garantira la durabilité du partenariat.




Pays/zone géographique éligibles :

Les pays pouvant participer à un projet sont :

- les 27 Etats-membres – y compris les territoires d’outre-mer
- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein
- la Turquie

Des négociations sont en cours avec la Croatie, l’Ancienne république yougoslave de Macédoine et la Suisse en vue de leur participation future au programme, qui est sujette aux résultats de ces négociations [à mettre à jour pour 2010]
Date limite de la demande de financement :

Appel à propositions annuel

[à mettre à jour pour 2010]
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Durée : Projets de 1 an minimum à 3 ans maximum.
Financement : 200.000 euros/an maximum couvrant jusqu’à 75% du coût total éligible du projet.
Partenariat : 5 partenaires de 5 pays éligibles – dont un obligatoirement de l’UE.

Le délai entre le dépôt d’une candidature et le démarrage officiel d’un projet accepté est d’environ 9 mois. Aucune dépense n’est éligible avant le démarrage officiel du projet.
Structure contact en région ou au niveau national:

Agence Exécutive LLP à Bruxelles.
Selon les pays, les agences nationales peuvent fournir une information et/ou des conseils.
Autres sources d’information et liens utiles :

La Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de l’Agence Exécutive : http://eacea.ec.europa.eu/llp/funding/2009/call_lifelong_learning_2009.htm [à mettre à jour pour 2010]
Le cas échéant, les Agences nationales peuvent fournir une information. Se reporter au site des agences nationales LLP : http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 
WP2 : FICHE DESCRIPTIVE DU PROGRAMME 














